
Les surfaces et les côtes indiquées, dimensionnelles ou arithmétiques, sont soumises aux tolérances réglementaires et contractuelles. Les soffi  tes, faux-plafonds, rampants, gaines sont susceptibles d'évoluer en situation, nombre et dimension. La hauteur sous soffi  tes, faux-plafonds ou poutres est de 2m minimum. 
Les canalisations, retombées, regards ne sont pas fi gurés. Des modifi cations sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des impératifs administratifs, des contraintes techniques de conception et des tolérances d’exécution, tant en ce qui concerne les dimensions libres que les équipements et les réseaux divers, les 
appareillages sanitaires et électriques. Seuls seront fournis les équipements fi gurant sur le descriptif en annexe de l'acte de vente. Les plantations fi gurants sur le plan de présentation du lot sont indicatives et pourront faire l'objet de modifi cations, aussi bien en nombre qu'en type. Le calepinage des zones carrelées est donné 
à titre purement indicatif.
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SDE: Salle d’eau / SDB: Salle de bain / DGT: Dégagement / VR: Volet roulant / GC: Garde-corps / GCV: Garde-corps vitré / PF: Porte fenêtre / F: Fenêtre sur allège / 
TE: Tableau électrique / FR: Réfrigérateur / CUI: Cuisson et four / LV: lave-vaisselle / LL: Lave-linge / Pl: Placard/ MH: Module hydraulique / FP: Faux plafond / Soffi  te:

Légende

|      Plan de réservationT3 - 3  - R+1 - A  103
Cette adaptation nécessite une demande de travaux modifi catifs acquéreurs entraînant une dérogation aux règles de la construction relatives à l’accessibilité des bâtiments 
d’habitations collectifs aux Personnes à Mobilité Réduite.
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